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•rement que l’expoeition du dogme de la Vierge-Mère remonte 
à l’origine même du Nouveau Testament. Parfaitement 
authentique.

La critique historique elle-même est forcée de reconnaître 
-cette authenticité. La légende de ceux qui ont voulu faire un 
mythe de ce dogme est morte. Le sens commun nous dit qu’il 
était impossible de créer, de toutes pièces, on pareil mythe en 
pleins temps apostoliques, du vivant de la Vierge elle-même. 
On l’eût créé — ce qui parait déjà impossible — que jamais 
on n’eût pu le faire accepter, comme il i’a été, par toute la 
communauté chrétienne.

Quel bonheur de voir le bon sens et l’esprit critique frater­
niser ! Continuons.

Au point de vue purement historique, les témoins principaux, 
ou plutôt, les seuls témoins du fait rapporté par l’Evangile 
sont Joseph et Marie. La critique est-elle en droit de récuser 
leur témoignage ? Ce serait se ruiner elle-même. Jamais témoins 
plus honorables, jamais témoins plus estimés ne furent à même 
de rapporter un fait plus grave. L’histoire prouve, d’une ma­
nière éclatante, que leur vie admirable et la très haute estime 
dans laquelle les tenait la communauté apostolique en font des 
témoins de première valeur et d’irrécusable véracité. Ce serait 
nier l’histoire, qui repose uniquement sur le témoignage, que 
de rejeter le témoignage de Joseph et de Marie.

Qu’est-ce que la théologie biblique dit maintenant de cette 
question ? Partant du fait que Jésus-Christ est une Personne 
divine qui a’est incarnée, il lui a fallu de toute nécessité une 
naissance temporelle. Il ne pouvait naître temporellement que 
d’une Vierge-Mère parla voie ordinaire de la génération hu­
maine. L’opinion unanime de tous les chrétiens, depuis nos 
jours jusqu’aux temps les plus reculés du christianisme, a été 
qu’une Personne divine ne pouvait naître que d’une Vierge- 
Mère. Jamais le bon sens n’a pu admettre d’autres hypothèses.

La science ne peut pas, sans doute, vérifier le fait de la nais­
sance du Christ d’une Vierge-Mère ; il lui est absolument 
défendu d affirmer que cette naissance fut impossible. Elle ne 
peut que l’enregistrer comme une exception à la loi commune. 
C’est tout. La science physique d’aujourd’hui est aussi bien 
■enveloppée de mystères que le dogme chrétien. Sans cesse, de


